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Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 2200674R
sis 1 Rue d'Armor 22 590 TREGOMEUR 

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE 

Vu l'article 568 du code général des impôts,  

Vu le décret 2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l'exercice du monopole de vente au détail des tabacs
manufacturés, pris spécialement dans ses articles 8 et 37,

Vu le décret n° 2017-977 du 10 mai 2017 relatif aux indemnités de fin d'activité en faveur des débitants de tabac,

Vu l‘arrêté du 30 novembre 2017 modifié fixant les conditions d'application du décret  2017-977 du 10 mai 2017

pré-cité,

Considérant  l’acceptation le  4 février  2021 de l’indemnité de fin d’activité  rurale  par  Madame Renault  et  le
courrier  du  04  février  2021  par  lequel  Madame Renault  arrête  sa  date  de  cessation d’activité  en tant  que
débitante de tabac sans présentation de successeur  au  28 février 2021 . 

DECIDE 

La fermeture définitive du débit de tabac n°  2200674R sis 1 Rue d'Armor 22 590 TREGOMEUR à compter du
29 février 2021

Le  présent  arrêté  sera  transmis  à  la  Préfecture  des  côtes  d‘Armor  pour  publication  au  recueil  des  actes
administratifs conformément à l'article 8 du décret susvisé.

                                                                      A Rennes le  09/03/2021
Pour le directeur interrégional des douanes

de Bretagne-Pays de Loire,
par délégation,

Le directeur des douanes
de Bretagne,

signé par Pascale BURONFOSSE-BJAÏ

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS DE BRETAGNE

8, Cours des Alliés

BP 40433

35004 RENNES CEDEX

Site Internet : www.douane.gouv.fr
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP889733879 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 15 janvier 2021 par Monsieur thomas oger en qualité de A compléter par 

l'UD, pour l'organisme CLCT MULTISERVICES dont l'établissement principal est situé 30 les landes de 

caulnes 22350 CAULNES et enregistré sous le N° SAP889733879 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 15 janvier 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Responsable de l'UD 22 - DIRECCTE 

Bretagne,  

Le Directeur adjoint  

Benoît LE MASSON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 

de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne - Unité départementale des Côtes d'Armor -
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP879977932 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 15 janvier 2021 par Mademoiselle Claire-Zoé Dunant en qualité de Chef 
Entreprise, pour l'organisme DUNANT Claire dont l'établissement principal est situé 16 Quai Chanoine Guinard 

22190 PLERIN et enregistré sous le N° SAP879977932 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Saint-Brieuc, le 15 janvier 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  
P/ la Responsable de l'UD 22 - DIRECCTE 

Bretagne,  

Le Directeur adjoint  

Benoît LE MASSON

 

 

 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
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DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 

de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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